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➦ (OUVRIR ICI)

500 g

Usage Homologué : Lutte contre les mauvaises herbes dicotylédones
dans les cultures de blé d’hiver. 
Dose : 20 grammes/Ha de produit commercial. Harmony® Extra est un
herbicide de post-levée destiné au désherbage anti-dicotylédone des
céréales. Il agit en inhibant, dans les plantes sensibles, la synthèse de
l’acétolactate synthétase (ALS), ce qui entraîne immédiatement l’arrêt
de leur croissance et donc supprime toute compétition avec la culture.
Les plantes ainsi traitées disparaissent ensuite progressivement.  

® Marque déposée de Dupont de Nemours 

N° de lot et date de fabrication :

Harmony® Extra
Herbicide des céréales

Composition: 50 % thifensulfuron-méthyle + 25 % tribénuron-méthyle
Formulation: WG Granulés à disperser dans l’eau

Autorisation de vente N° E12 - 7- 011

Distributeur : AMAROC S.A.
152, Bd Abdallah Ben Yacine, Casablanca 

Tél: 05.22.24.24.71
Fax: 05.22.24.44.53 

e-mail: contact@amaroc-agro.com 

Validité : 3 ans
Poids net : 500 g 500 g
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Efficacité
Harmony® Extra est utilisé à 20 g de produit formulé par hectare. La meilleure époque
d’application est en début post-émergence des mauvaises herbes, l’efficacité contre certaines
mauvaises herbes étant réduite dans le cas de traitement tardif. 
L’efficacité du produit se traduit immédiatement par un arrêt de croissance des mauvaises
herbes, celle-ci ne concurrence plus les céréales pour l’eau en particulier. Une décoloration et
une nécrose apparaissent ensuite, suivie de leur mort dans les semaines suivantes.
Grâce à l’absorption rapide du produit dans les feuilles et les racines, l’efficacité du produit n’est
pas affectée par des pluies se produisant 4 à 6 heures après le traitement.

Période d’application
Harmony® Extra est appliqué en post émergence des céréales à partir du stade trois feuilles et
lorsque la majorité des adventices sont en état de végétation active.

Spectre D’activité
Harmony® Extra est efficace sur un grand nombre d’adventices dicotylédones dont Alchimie,
Adonis, Capselle, Centaurea, Chardon, Chrysanthème, Coquelicots, Diplotaxis, Fumeterre, Gaillet,
Géranium, Lamiers, Matricaires, Mouron (Stellaire), Moutarde, Myosotis, Ravenelle, Renouée
des oiseaux, Renouée liseron, Rumex,  Raphanus, Oxalis.

Sélectivité
Harmony® Extra s’est révélé exceptionnellement sélectif de la plupart des variétés de blé
cultivées dans les pays céréaliers du monde, en bon état végétatif. Pour toutes les nouvelles
variétés, nous consulter.

Mode d’emploi
Introduire Harmony® Extra lentement et directement dans le réservoir de pulvérisation à demi
rempli d’eau, l’agitateur étant en fonctionnement. Terminer le remplissage. Appliquer la bouillie
immédiatement après la préparation.

Avertissement
• Harmony® Extra ne doit pas être appliqué sur une culture souffrant d’un stress dû à la

sécheresse ou autres facteurs (Températures basses, carence, attaque parasitaire).
• Appliquer Harmony® Extra par temps calme, sans vent. Eviter tout entraînement des

gouttelettes de bouillie sur des cultures voisines sensibles en particulier betterave, tournesol,
pois ou autres espèces dicotylédones.

Cultures de remplacement
En cas de retournement accidentel de céréale, un certain nombre de culture peuvent être
implantées. Nous consulter.

Précautions d’emploi
• Se conformer aux recommandations prescrites par la loi N° 42.95 adoptée le 19.12.96, fixant

les conditions d’emploi des produits phytosanitaires en  agriculture.
• Le manipulateur d’Harmony® Extra doit être obligatoirement muni de tous les moyens de

protection (gants, tenue de protection, visière, chaussures adéquates, casque, etc.) et doit
éviter tout contact avec la peau et les yeux : Produit irritant pour les voies respiratoires et peut
entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

• En cas de projection accidentelle dans les yeux, laver à grande eau pendant 15 minutes et
consulter un spécialiste.

• En cas de contact avec la peau, laver toutes les parties contaminées y compris les cheveux
avec de l’eau et du savon. Consulter un médecin si l’irritation persiste.

• Ne pas manger, boire ou fumer pendant toutes les opérations de traitement et de manipulation
dudit produit.

• Interdire l’accès à la parcelle traitée à toute personne non impliquée dans les opérations de
traitement et aux enfants. Délai de ré-entrée des travailleurs sur la parcelle : 48 h après
traitement.
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• Ne pas traiter contre le vent afin d’éviter des expositions répétées et prolongées au brouillard
de pulvérisation.

• En cas d’intoxication par ingestion : ne pas faire boire de liquide ni provoquer le vomissement
si le patient est inconscient. Consulter immédiatement un médecin.

• Pas d’antidote spécifique, traiter symptomatiquement.
• Les vêtements souillés doivent être enlevés immédiatement et lavés avant leur réutilisation.
• Pour tous les mélanges avec d’autres produits, prendre contact avec la société concernée.
• Respecter les doses prescrites et les époques d’application.
• Les emballages vides doivent être inutilisables et enfouis dans le sol loin des cours et points

d’eau.
• En cas de déversement accidentel : isoler la zone afin d’éviter la pollution du sol, des eaux

superficielles, souterraines et des sorties d’eaux; recouvrir la zone contaminée avec du sable
et ou de la terre et puis transférer dans des conteneurs propres et secs. Ne jamais utiliser l’eau
pour nettoyer la zone affectée.

• Les eaux de lavage et de rinçage ainsi que les restes de bouillies doivent être éliminés. Ils ne
doivent en aucun cas contaminer les étangs, mares, cours d’eau, ni les points d’eau, les eaux
naturelles et les égouts : Produit Dangereux pour les organismes aquatiques.

• Afin d’éviter tout risque de dégâts lors d’applications ultérieures sur des cultures autres que
les céréales, il est impératif d’éliminer immédiatement après son application, toute trace de
Harmony® Extra du matériel de préparation et de pulvérisation.

• Le local de stockage doit être frais, sec, bien aéré et ne doit contenir ni boissons, ni aliments
destinés à la consommation humaine ou animale.

• Tenir hors de la portée des enfants et des personnes non averties. 
• Ladite spécialité ne doit être livrée aux acheteurs que contenus dans son emballage d’origine.
• En cas de malaise contacter le centre antipoison : 27 Av. IBN Batouta. Rabat. Tél.: 037 68 64 64.

Remarques Importantes
Respectez les usages, doses, conditions et précautions d’emploi mentionnés sur l’emballage,
qui ont été déterminés en fonction des caractéristiques et des applications pour lesquelles il est
préconisé.
Conduisez, sur ces bases, la culture et les traitements selon la bonne pratique agricole en tenant
compte, sous votre responsabilité, et tous les facteurs particuliers concernant votre exploitation,
tels que la nature du sol, les conditions météorologiques, les méthodes culturales, les variétés
végétales, la résistance des espèces…
Le fabricant garanti la qualité de ses produits vendus dans leur emballage d’origine, ainsi que
leur conformité à l’autorisation de vente du ministère de l’agriculture.
Harmony® Extra doit être uniquement utilisé  en suivant les recommandations indiquées sur
cette étiquette. Le distributeur n’est pas responsable des pertes ou dégâts occasionnés par une
utilisation non conforme à ses recommandations. L’utilisateur assume tous les risques associés
à tel usage, non conformes à ses recommandations.

Distributeur Exclusif
AMAROC S.A., 152 Boulevard Abdellah Ben Yacine

Casablanca 20300 Maroc
Tél : 05.22.24.24.71/72      Fax : 05.22.24.44.53
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